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Délibération n°2025-12-11-2 | Administration générale - Décisions du maire - 
Communication
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 26
Date de convocation : 5 décembre 2025

L’An deux mille vingt-cinq, le 11 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame Nicole 
Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu,
Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, 
Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, Monsieur José Gonçalves, 
Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, 
Madame Juliette Biville, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, Madame Noura 
Hamiche, Madame Karine Pégon, Madame Virginie Safe, Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Monsieur Edouard Bénard donne pouvoir à Monsieur Didier Quint, Madame Najia Atif 
donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Laëtitia Le Bechec donne pouvoir à 
Monsieur David Fontaine, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Madame Anne-
Emilie Ravache, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, 
Monsieur Serge Gouet donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Monsieur Fabien 
Leseigneur donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Thérèse-Marie Ramaroson. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Didier Quint
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Exposé des motifs :
Conformément à l'article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le 
maire peut par délégation du Conseil municipal, être chargé de tout ou partie de 
délégations pour la durée de son mandat.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-22 et 

L2122-23,
 Les délibérations n°2020-05-28-4 du Conseil municipal du 28 mai 2020 et 

n°2022-12-15-3 du Conseil municipal du 15 décembre 2022 portant sur les 
délégations de pouvoirs au maire,

Considérant :
 Que le maire est tenu de rendre compte au Conseil municipal des décisions qu’il a 

prises en vertu des délégations qui lui ont été confiées,

Le maire informe le Conseil municipal qu’il a pris les décisions suivantes :
 2025-10-68 - Autorisation de procéder au dépôt de demandes d'autorisations 

d'urbanisme pour des biens municipaux relevant du domaine privé de la Ville
 2025-10-69 - Autorisation préalable à la mise en location - Défense de la Ville dans 

une action intentée contre elle 
 2025-10-70 - Autorisation d'urbanisme - Défense de la Ville face à une action 

intentée contre elle  
 2025-10-71 - Centres socioculturels - Adhésion à la Fédération nationale des centres 

sociaux et socioculturels -Renouvellement adhésion - Année 2025  
 2025-11-72 - Habitat - Signature d'une convention d'occupation précaire et 

temporaire au profit de M. et Mme MICHAEL
 2025-11-73 - Contrat local de santé - Demande de subvention auprès de la Direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités dans le cadre de 
l'appel à projet "Mieux manger pour tous"  

 2025-11-74 - Association Finances-gestion-évaluation des collectivités territoriales 
(Afigese) - Renouvellement Adhésion 2025  

 2025-11-75 - Convention d'adhésion au pôle santé prévention du Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale de la Seine-Maritime

 2025-11-76 - Marché de travaux d'entretien réparation et travaux de toiture 
couverture - Accord cadre à bon de commande - Article R.2123-1 du Code de la 
commande publique - Procédure adaptée ouverte

 2025-11-77 - Contrat local de santé - Prévention des addictions - Subvention Agence
régionale de santé (ARS)  

 2025-12-78 - Décision budgétaire modificative portant virement de crédits de 
chapitre à chapitre  

 2025-12-79 - Budget principal de la ville - Constitution d'une provision pour 
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dépréciation des comptes de tiers
 2025-12-80 - Budget annexe de Rive Gauche - Constitution d'une provision pour 

dépréciation des comptes de tiers 

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Monsieur Didier Quint

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 
Identifiant de télétransmission : 
Affiché ou notifié le 15 décembre 2025
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